GAZIFÈRE INC.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENT NO 1 DE LA RÉGIE

CAUSE TARIFAIRE 2001

i

1. Référence :
GI-2, document 4, page 4 

Préambule :

Sommaire des ventes totales

Demandes :

(a) Veuillez élaborer sur vos anticipations des ventes totales pour l’année tarifaire 2001 en commentant les raisons de la baisse anticipée en volume de 8 366 000 m3 par rapport à l’année précédente.

(b) Veuillez commenter également sur la baisse anticipée de 24 789 200 m3 par rapport aux ventes totales de l’exercice 2000 (5+7) normalisé.

Réponses :

(a)
La baisse anticipée de 8 366 103m3 pour l’année témoin 2001 par rapport à l’année 2000 provient de la réduction des besoins en gaz naturel de l’usine de Papier Masson Ltée suite à l’installation d’un procédé de fabrication de pâte thermomécanique avec recouvrement de vapeur.  En effet, la consommation de Papier Masson passera de 38 647,5 103m3 à 24 383,4 103m3 soit une réduction de 14 264,1 103m3.  L’augmentation prévue des ventes résidentielles et commerciales n’est pas suffisante pour compenser la diminution de consommation de l’usine de Papier Masson.  

(b)
La baisse anticipée de 24 789,2 103m3 pour l’année témoin 2001 par rapport à l’année 2000 (5+7) provient non seulement de la réduction des besoins en gaz naturel de l’usine de Papier Masson (voir réponse 1 (a)) pour 14 264,1 103m3 mais aussi de l’augmentation de consommation de tous les clients à grand débit pour l’année 2000 (5+7) par rapport à la consommation prévue à leur contrat, soit une augmentation de 15 201,3 103m3. 

En effet, les prévisions volumétriques des clients à grand débit incluses au dossier tarifaire pour l’année témoin 2001 sont les volumes contractés pour la période du 1er novembre 1999 au 31 octobre 2000 sauf pour Papier Masson. 

2. Références : 
(i) GI-2, document 2, page 3, R-3446-2000

(ii) GI-2, document 2, page 3, R-3430-99

Préambule : 

État annuel du tarif 9 

Demande :

Veuillez élaborer sur la baisse du volume au tarif 9 entre la tarifaire 2001 et celle de l’année 2000.

Réponse :

Les prévisions de volumes au tarif 9 pour l’année témoin 2001 sont de 77 473 103m3 
comparativement à 93 663,3 103m3 pour l’année témoin 2000 (voir GI-2, document 2, page 3 de 3, requête 3430-99 du 2000-04-24) soit une diminution de 16 190,3103m3 qui s’explique comme suit :


103m3

3 clients sont passés du tarif 9 aux tarifs 1, 4 et 5
(2 260,6)

2 clients augmentent leur consommation
334,3 

Papier Masson diminue sa consommation
(14 264,1)


16 190,4 

3. Références :
(i)
GI-4, document 1, page 1

(ii)
GI-8, document 2, page 1

(iii)
GI-11, document 1, question 12, page 7

Préambule :

Gazifère demande de récupérer un montant de 167 300 $ en vertu de comptes différés.  

Demandes :

(a) Veuillez ventiler le montant de 134 400 $ demandé en vertu du compte différé - charges réglementaires, et séparer les périodes du 1er mars 1999 au 30 septembre 1999, et du 1er octobre 1999 au 29 février 2000.

Réponse :

Description
1er mars 1999 au 30 septembre 1999 ($)
1 octobre 1999 au 29 février 2000 ($)


Frais légaux
12 944,61
77 082,72


Transcriptions
143,90
17 400,45


Traduction
134,66
4 123,61


Technicien
0
12 385,00


Intérêts
0
10 201,98


Total
13 223,17
121 193,76
134 416,93

(b) Gazifère demande la récupération des frais de ces comptes à la fois directement en tant que charges d’exploitation et en tant qu’élément de la base de tarification. Veuillez expliquer et justifier le traitement comptable de ces comptes différés. 

Réponse :

Les frais reportés apparaissant à la ligne 8 de la base de tarification sont expliqués à la pièce GI-4, document 1, lignes 2, 3 et 4.   En effet, il s’agit des comptes de frais reportés pour les charges réglementaires et le bogue de l’an 2000 approuvés par la Régie dans sa décision D-2000-48.  

Le traitement comptable de ces comptes différés qui respecte en tous points les ordonnances de la Régie, est le suivant :


Base de tarification 2001
Charge mensuelle 2001

1er octobre 2000
167
0

octobre
153
13.9

novembre
139
13.9

décembre
126
13.9

janvier
112
13.9

février
97
13.9

mars
83
13.9

avril
70
13.9

mai
56
13.9

juin
42
13.9

juillet
27
13.9

août
14
13.9

septembre
0
13.9

Total de 13 mois
1 086
167

Moyenne de 13 mois
84


Gazifère inclut le solde non amorti de ces comptes à la base de tarification afin que les déboursés effectués par Gazifère soient rémunérés en attendant leur recouvrement.

4. Référence :
GI-4, document 2, pages 1 et 2

Préambule :

Dans sa décision D-2000-48, la Régie retient les données du « Consensus Forecasts » du mois d’août pour l’application de la formule. 

Gazifère utilise les indices canadiens CPI du « Consensus Forecasts » d’avril 2000, dans ses calculs du montant de base et de la croissance pour l’établissement des charges d’exploitation 2001. 

Demande :

Veuillez réajuster les taux et déposer copie du « Consensus Forecasts » du mois d’août, lorsque disponible.  

Réponse :

Gazifère ne comprend pas la directive de la Régie « Veuillez réajuster les taux… »

La pièce GI-4, document 2, pages 1 et 2 démontre le calcul pour établir les charges d’exploitation de l’année témoin 2001.  Ceci ne changera pas les charges d’exploitation établies à 3 794 781 $ excluant les frais de gestion (page 107 de la décision D-2000-48) et rectifiées à 3 800 960 $ par la décision D-2000-92 pour l’année témoin 2000.  Par contre, la base de départ de la formule pour l’année suivante (l’année témoin 2001) s’ajuste en utilisant les données les plus récentes sur la croissance et l’inflation.  Cette façon de faire a pour but d’éviter l’accumulation d’erreurs des prévisions d’année en année.  Voir GI-4, document 3, questions 3 et 10 de la requête 3430-99. 

Le nombre moyen de clients prévus dans le 2000 (5+7) est de 1 148 comparativement à 1 116 dans la requête tarifaire 2000.  C’est pourquoi le taux de croissance passe de 5,05% à 5,19% pour l’établissement de la base de départ pour calculer les charges d’exploitation de 2001.  

Quant à l’inflation, les données les plus récentes que Gazifère possédait au moment de l’établissement du budget provenaient du Consensus Forecast d’avril 2000.  Voir GI-4, document 2.2.1 pour les données sur l’inflation pour les années témoin 2000 et 2001.  Suite à la mise à jour de ces deux éléments le montant de base de départ pour l’année témoin 2001 devient 4 698 800 $, soit  3 827 800 $ comparativement à 3 800 960$ auquel on ajoute 871 000 $ pour les frais de gestion.  

Le calcul des charges d’exploitation pour l’année témoin 2001 apparaît à GI-4, document 2, page 1 de 2 et utilise comme montant de base 4 698 800 $ et les données les plus récentes sur la croissance et l’inflation.  Quant à l’inflation, ce facteur sera mis à jour avec le Consensus Forecast d’août 2000 tel que requis par la décision D-2000-48 et qui sera déposé dès que disponible. 

5. Référence :
GI-8, document 4, page 1

Préambule : 

La valeur des immobilisations réglementées affectée à la distribution augmente de 3 782 100 $ entre le 1er octobre 2000 et le 30 septembre 2001. Ces ajouts sont répartis comme suit :

Branchements d’immeubles
1 743 100 $

Conduites principales
1 589 600 $

Postes de mesurage
230 300 $

Compteurs
219 100 $

TOTAL
3 782 100 $

Demande :

Veuillez fournir, pour chacun des montants ci-dessus, la part dédiée à l’entretien du réseau, à la densification du réseau, et à l’addition de nouveaux clients, et élaborez sur les hausses entre l’année 2001 et l’année 2000.

Réponse :


2001

2000

Écart


Entretien du réseau
Additions de clients
Entretien du réseau
Additions de clients
Entretien du réseau
Additions de clients

Branchements d’immeubles
229,000
1,514,100
221,200
1,654,100
7,800
(140,000)

Conduites principales
46,300
1,543,300
62,400
1,814,800
(16,100)
(271,500)

Postes de mesurage
22,500
207,800
22,500
197,800
0
10,000

Compteurs
97,000
122,100
122,800
129,900
(25,800)
(7,800)

TOTAL
394,800
3,387,300
428,900
3,796,600
(34,100)
(409,300)

Il n’y a pas de hausse importante entre les immobilisations réglementées pour l’année témoin 2000 et pour l’année témoin 2001.  Par contre, la baisse importante au niveau des immobilisations pour les additions de clients est due principalement au projet Buckingham Est inclus au budget 2000 pour un montant de 479 300 $.  

7. Référence :
GI-11, document 1, question 4, page 4

Préambule :

Gazifère propose de demander à une firme externe d’analyser le coût d’autres compagnies d’énergie pour assurer l’entretien des applications et le support aux usagers. 

Demandes :

(a) Veuillez préciser si ces services sont fournis par Enbridge Consumers Gas ou Enbridge Commercial Services Inc.

(b) Le service « support aux usagers » ne devrait-il pas faire partie du système CIS? 

(c) Veuillez donner des détails sur le service « Entretien des applications ». 

(d) Quel est le traitement comptable de cette dépense?

Réponses :

(a) L’entretien des applications et le support aux usagers sont assurés par Enbridge Commercial Services Inc.

(b) Le système CIS n’est qu’un programme parmi d’autres et le prix chargé pour son utilisation ne comprend pas le support aux usagers.  Le service de support aux usagers est offert pour toutes les applications et pour tout problème relié à l’équipement et à l’infrastructure. 

(c) Voir GI-11, document 1.1.1  pour le détail sur le service « Entretien des applications ».

(d) Cette dépense est entièrement imputée aux charges d’exploitation. 

8. Référence :
GI-11, document 1, question 9, page 6

Préambule :

Dans la décision D-2000-48, il est mentionné à propos du fonds de roulement, 

« La Régie demande donc à Gazifère de traiter spécifiquement de cette question lors de la prochaine cause tarifaire et de faire valoir ses moyens à l’encontre de la position proposée par OC/ACEF. » (page 78)

Dans son témoignage, Mme Vandal-Parent signale que Gazifère compte imputer les coûts afférents à la préparation, la confection et la présentation de l’étude du fonds de roulement réglementaire au compte différé - charges réglementaires accepté par la Régie dans sa décision D-2000-48. 

Demandes :

(a) Quels sont les coûts engendrés par cette étude? Veuillez détailler les montants présentés.

(b) Est-ce que tous les coûts engendrés par cette étude ont été encourus ou y a t-il d’autres coûts à venir? Si oui, quel montant total Gazifère prévoit-elle payer pour cette étude ?

Réponses :
a) et b)

Les coûts engendrés par l’étude du fonds de roulement réglementaire sont les suivants :


Encourus  $
À venir  $
Total    $

Préparation du témoignage :




   -  Kathlenne C. McShane
31 101



   -  Pascal Duguay
2 432



Réponses aux demandes de renseignements

1 070


Analyse de la preuve des intervenants incluant questions et contre interrogatoire

7 050


Préparation et participation aux audiences

4 450


Argumentation et réplique

4 300


Frais de déplacement

1 950



33 533
18 820
52 353

9. Référence :
GI-11, document 1, question 11, page 7 

Préambule :

Gazifère désire modifier la description de son compte différé - charges réglementaires de façon à y inclure « et de toutes autres charges nécessaires afin de permettre à Gazifère de faire des représentations devant la Régie. » 

Demande :
Quelles charges Gazifère prévoit-elle inclure dans ce compte ? Veuillez préciser. 

Réponse :

Pour l’année témoin 1999, le compte « charges réglementaires » comprenait les charges suivantes :  frais légaux, frais des intervenants, transcriptions, avis publics, traduction, techniciens et interprètes, frais d’experts et études, matériel, frais de déplacement et divers.  

Lors de la requête tarifaire 2000 Gazifère a demandé un compte de frais reportés pour les charges réglementaires étant donné l’absence de contrôle que peut exercer Gazifère sur certaines de ces charges.  Voir la réponse à la question 5 de l’ACIG à la pièce GI-4, document 1.1.   Par exemple, si on regarde les frais des intervenants réels pour les années 1995 à 1999, on s’aperçoit que ces charges ont varié de 11,633 $ en 1995 à 25 610 $ en 1999.  L’année 1999 a été exceptionnelle puisqu’il y a eu demande de révision d’une décision.  Pour l’année témoin 2000, Gazifère a déboursé 166 124 $ en frais d’intervenants.  Gazifère n’aurait pas pu prévoir le montant à budgétiser pour cette charge.  Toutes les autres charges sont fonction du niveau d’activités réglementaires, que ce soit le matériel les avis publics ou les frais de déplacements.  Or Gazifère n’a pas demandé l’inclusion de ces trois dernières charges dans le compte de frais reportés.  Il y aurait peut-être lieu de les inclure lors du « rebasing » pour l’année témoin 2003.  

Gazifère compte inclure dans le compte de frais reportés ce qui avait été prévu, soit les frais légaux, les frais d’intervenants, de transcriptions, des techniciens, des interprètes et de traduction et ajouter toutes autres charges nécessaires afin de permettre à Gazifère de faire des représentations devant la Régie.  « Toutes autres charges » étant pour la présente année témoin, les coûts afférents à la préparation, la confection et la présentation de l’étude du fonds de roulement réglementaire.  Pourquoi ?  La Régie dans sa décision D-2000-48 « demande au distributeur de traiter de la méthodologie pour établir le fonds de roulement réglementaire lors de la prochaine cause tarifaire ».  Gazifère n’a donc pas le choix d’effectuer ou non cette dépense puisque la Régie lui demande.  

De plus, dans sa décision sur la requête tarifaire 2000 de Gazifère, la Régie demande au distributeur, « de réévaluer la nécessité de chacun des services obtenus d’Enbridge et d’effectuer les analyses nécessaires afin de s’assurer du moyen le plus économique d’obtenir ces services ».  Gazifère mentionne à la Régie à la pièce GI-4, document 1, pages 2 à 5 que pour l’évaluation de certains services elle devra utiliser des experts.  Gazifère compte, si la Régie approuve dans sa décision sur la requête tarifaire 2001 cette façon de faire, c’est-à-dire, le recours à l’expertise externe, imputer les coûts au compte de frais reportés – charges réglementaires

Gazifère ne peut prévoir pour le moment quelle autre charge de cette nature pourrait survenir.  Par contre, la Régie aura toujours droit de regard sur ces charges avant la récupération dans les tarifs.  

10. Référence :
GI-11, document 1, question 13, page 7

Préambule :

Dans sa décision D-2000-48, la Régie maintenait pour l’année témoin 1999-2000, à la demande du distributeur, le compte d’écart relatif au projet Thurso. 

Il n’est fait aucune mention de ce compte dans la présente demande de Gazifère. 

Demande :

Veuillez informer la Régie de vos intentions quant au projet Thurso et quant au compte d’écart relatif à ce projet. 

Réponse :

La compagnie Fraser (anciennement Maclaren de Thurso) en est à l’étape d’étude préliminaire pour le projet de conversion de l’usine.  Gazifère poursuit ses efforts dans ce dossier.  Quant au compte d’écart relatif à ce projet, Gazifère ne croit pas nécessaire de le conserver.  Si le projet démarrait, Gazifère pourrait en faire demande lors de la requête pour l’autorisation préalable du projet.  

11. Références :
(i)
D-2000-106, page 7

(ii)
GI-11, document 1, page 8, question 16

Préambule :

Dans sa décision procédurale du 9 juin 2000 (référence i), la Régie indique qu’elle considère que le distributeur est en mesure d’inclure dès maintenant dans sa preuve les résultats de l’étude reliée à l’élément 7a de sa requête, à savoir l’évaluation de la possibilité d’inclure dans son programme l’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet. La Régie demande donc au distributeur de présenter une proposition à cet effet.

Suite à cette décision, Gazifère accepte d’inclure dans son programme l’installation de ces équipements avec l’accord du consommateur. Par contre, elle indique qu’elle ne peut pas fournir à ce moment le coût exact occasionné par cette opération et le fera plutôt lors des audiences (référence ii).

Toutefois, la proposition du distributeur ne saurait être complète sans le coût de l’opération, élément nécessaire à la prise de décision du distributeur quant à l’opportunité d’offrir ou non l’installation des équipements.

Demande :

Veuillez fournir la justification détaillée du programme d’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet avec l’accord du consommateur, incluant les coûts. 

Response :

Gazifère Inc. contracted Finet Saksniit – Energy Management Consulting to develop its Demand Side Management Business and Implementation Plan. Mr. Jean-Pierre Finet and Ms. Ene Saksniit will also assist Gazifère Inc. with the implementation and management of the energy efficiency programs throughout the fiscal year.

In its decision D-2000-48, the Régie asked Gazifère to look at partnering with public services. 

Finet Saksniit has already met once with staff at the Communauté urbaine de l’Outaouais (CUO) regarding their potential participation in the Residential Water Heating Service Calls Program. Gazifère Inc. and Finet Saksniit are scheduled to make a formal presentation to the Environmental Commission of the CUO on the evening of Thursday, August 17th 2000.

If this meeting is successful and Gazifère partners with the CUO, this will be a very cost effective way of delivering the program. 

Information about the market for the Residential Water Heating Service Calls, including costs, will be provided in the DSM Business and Implementation Plan.

12. Référence :
GI-12, document 4, question 1, page 1

Préambule :

Dans ce témoignage, il est fait mention des appendices A et B. 

Demande :

Veuillez déposer les dits appendices. 

Réponse :

Voir les pièces GI-12, document 5 et GI-12, document 6.

13. Référence :
GI-12, document 4, page 4 

Préambule :

Gazifère inclut l’impôt sur le revenu dans l’étude lead/lag pour la première fois cette année.

Demande :

Veuillez expliquer les raisons de l’addition de cette composante cette année dans l’étude lead/lag.

Response :

Income taxes, like property taxes, are an unavoidable cost of doing business for which payments must be made monthly.  In the interim between payment to the tax authority and recovery in rates, investors will providing funding for the outlay for tax expenses.  Virtually all utilities in North America include income taxes in their lead-lag studies.

14. Référence :
GI-12, document 4, question 19, page 9 

Préambule :

À la question « Have any Canadian regulators accepted a lead/lag study that includes all of the financial items delineated above? », Gazifère répond : « Yes. The Alberta Energy and Utilities Board … » Au sujet de l’amortissement : « The Board stated that depreciation and return were internally generated sources of funds used to finance plant additions. »   

Demandes :

(a) Veuillez préciser s’il existe d’autres organismes de régulation canadiens qui se sont prononcés sur une méthode de fonds de roulement incluant les éléments financiers. 

(b) Quelles sont les entreprises canadiennes réglementées qui utilisent les éléments financiers dans leur calcul pour le fonds de roulement? Préciser si elles utilisent ou non l’amortissement. 

Response :

(a) To our knowledge, the only other decisions which specifically take a position on financial items were the Ontario Energy Board’s decisions in E.B.R.O. 376 (January 1981) and 386 (January 1983), where it declined Consumers Gas’ request to include all financial items in the cash working capital allowance.

(b) In Alberta, ATCO Electric, ATCO Gas and TransAlta utilize all financial items, including depreciation.  To our knowledge the only other Canadian utilities that utilize any financial items (interest expense only) are Centra Manitoba, Pacific Northern Gas and West Kootenay Power.

15. Référence :
GI-14, document 1, question 5, page 1

Préambule :

Gazifère demande à la Régie de l’autoriser à ajouter des frais de perception sur les lieux dans ses dispositions générales :

« The Company seeks approval to charge the customer a sum of twenty dollars for on site collection, if after an interruption of service notice is served, a collection clerk travels to the customer site to interrupt service, and the customer pays in full, thereby avoiding a service interruption. »   

Demandes :

(a) Quels sont les frais payés actuellement par les clients qui acquittent leur facture avant de se faire interrompre le service : intérêts, frais additionnels, etc.?

(b) Quel montant annuel Gazifère compte-t-elle récupérer ainsi auprès des clients? 

Réponses :

(a)
Actuellement le client qui acquitte sa facture avant de se faire interrompre paie le supplément de recouvrement, les frais de rappel et si applicable, les frais pour chèque retourné selon les articles 7.3, 7.5 et 7.6 des dispositions générales. 

(b)
Gazifère ne possède pas l’information nécessaire pour faire ce calcul.  

16. Référence :
GI-12, document 4, question 20, pages 10 et 11

Préambule :

Dans leur témoignage, Mesdames Duguay et McShane écrivent : « The retained earnings were given the same treatment as depreciation. A zero payment lag, i.e. a net lag of 42.5 days, was assigned to retained earnings on the premise that the return is due and payable upon provision of service, but that the cash required for reinvestment in plant is delayed for the remainder of the billing cycle. » 

Demandes :

(a) L’amortissement se fait pour un actif dont la rentrée de fonds a déjà été effectuée. Veuillez expliquer plus en détail le délai de 42,5 jours alloué à l’amortissement. 

(b) Veuillez donner plus d’explications sur le délai des frais reportés, et le lien fait entre les frais reportés et l’amortissement.

Response :

(a) Please refer to Question 17 in Ms. Duguay and Ms. McShane’s evidence (G-12, Document 4).  As stated in Robert L. Hahne and Gregory E. Aliff, Accounting for Public Utilities, New York:  Matthew Bender, 1999, “Including the depreciation expense in the lead-lag study, and assigning thereto a zero payment lag, recognizes that the investor funding has occurred, but that it has not been recovered.  Even though the depreciation expense is recorded as a period cost, the recovery will be delayed for the duration of the billing lag.  In the interim, continued investor funding is required."” (p. 5-23)

(b) The working cash treatment of depreciation and retained earnings, as noted in the response to Question 20 in Ms. Duguay and Ms. McShane’s evidence (G-12, Document 4), is similar, but the rationale for the treatment (i.e., assignment of zero payment lag) is somewhat different.  The rationale for the treatment of the depreciation expense reflects the delay in recovery of investor-provided capital (through rates) subsequent to the recording of the expense; hence the investors continue to supply funding subsequent to the depreciation expense being recorded as a period cost.

The cash working capital treatment of retained earnings, discussed in G-12, Document 4, recognizes that the return on capital is due and payable when service is provided, but that return is not available for reinvestment in plant until such time as it has been recovered through rates.

17. Référence :
GI-15, document 1, Tableau « Summary of 1998 Utility Plant », 
                            16ème page
Préambule :

Gazifère présente un montant de 966 099 $ comme montant de « Proposed Annual Recovery » pour les « Mains » (colonne 9, ligne 2)  

Demande :

Veuillez expliquer le calcul de ce montant de 966 099 $ pour les conduites.

Réponse :

Column 1 + Column 3 = Column 4

Column 4 – Column 6 = Column7

Column 7 / Column 8 = Column 9

In terms of cost:

35,470,994 + 28,376,795 = 63,847,789

63,847,789 – 4,879,052 = 58,968,737

58,968,737 / 59.8 = 986,099

The $966,099 is a typographical error. 

The correct amount of $986,099 was used to derive the annual depreciation rate of 2.78%.

18. Références :
(i) GI-15, document 1, « Recommendations, Account 473, Services », 

     17ème et 18ème pages

(ii) Cause R-3299-94, GI-12, document 4

Préambule :


À la référence (i), il est précisé :

« The cost of removing or abandoning-in-place assets in service has increased significantly in the last decade. Since nearly 80% of the cost of removal are labour costs, a significant increase in the cost of cutting-off a service is to be expected. »

Selon les références (i) et (ii), le coût de disposition en % du coût de l’actif (« salvage % ») est passé de -60%, à -100% en 1994 et à -150% en 1998 pour les branchements.

À la référence (ii), il est mentionné que :

« The approximate cost of cutting-off a service in 1993 was $1000 ».

Demandes :

(a) Veuillez fournir le coût moyen d’un branchement (service), et le coût moyen du débranchement (cut‑off) d’un service en précisant les coûts de la main d’œuvre des coûts des matériaux pour chacun d’entre eux. Veuillez inclure dans ces montants les coûts de restauration du terrain (pavage, tourbe, …)

(b) Veuillez fournir les taux d’augmentation des coûts de la main d’œuvre rattachés à ces activités depuis les dix dernières années en les comparant aux taux moyens d’augmentation des salaires au Canada pour la même période. Veuillez préciser vos sources.

Réponses :

(a)
Average cost of a service depends on the size of the service and the type of material. For example :

· the average cost of a ½ inch plastic service was $1,280.50 in 1998.

· the average cost of a service cut-off for the years 1994 to 1998 was $730. 

It would be very time consuming to allocate the costs between labour and material because of the way unit costs are obtained.  

After analyzing the 1997 and 1998 data, the costs of a service cut-off are approximately : 53% contractor, 45% labour and 2% material.

(b)



1990
1991
1992
1993
1994
1995
1996
1997
1998
1999

Coût de la main-d’oeuvre
5.96
7.13%
2.94%
2.49%
1.94%
1.55%
2.0%
2.0%
1.50%
1.50%

Taux moyen d’augmentation des salaires au Canada
5.62%
5.12%
3.83%
1.97%
1.48%
2.26%
2.57%
0.86%
1.74%
0.99%

Le coût de la main-d’oeuvre provient des conventions collectives alors que le taux moyen d’augmentation des salaires au Canada provient de Statistiques Canada.

19. Références :
(i) GI-15, document 1, « Recommendations, Account 473, Services », 

          17ème et 18ème pages

(ii) GI-15, document 1, « Cumulative salvage ratios as at  September 30, 1998 », 37ème page

Préambule :

À la référence (i) il est précisé :

« Most of the removal costs include site restoration costs and expensive permanent, and sometimes, temporary leak repair work in the winter months with permanent repair work in the summer. »

Le tableau de la référence (ii) fournit les dépenses des cinq dernières années imputées comme coûts de disposition (« negative net salvage ») pour le compte 473.

Demandes :

(a) Veuillez fournir la proportion des coûts de réparation de fuites qui sont inclus dans la colonne « expenses » avec les coûts de débranchement des services, pour le compte 473, pour les années 1994 à 1998 inclusivement et qui sont indiqués à la référence (ii). Veuillez justifier cette procédure d’imputation.

(b) Est-ce que ces coûts de réparation de fuites sont considérés comme des dépenses d’entretien ou sont-ils capitalisés ?

(c) Quel serait le résultat d’un calcul du « cumulative salvage ratio » pour le compte 473 sur les années 1994 à 1998 inclusivement, si les coûts de réparation des fuites n’étaient pas imputés avec les coûts de débranchement ?

Réponses :

(a) It is impossible to identify the proportion of costs due to leak repairs that are included in the service cut-off account.  
The costs related to the repair of leaks are allocated to service cutt-off only if it is evident that the service will have to be replaced but it is more economical for Gazifère to proceed with the repairs and replace it later on.  This situation usually occurs in the winter or if the replacement would have to be done in overtime. 

(b) Leak repairs for services that do not have to be replaced are expensed.  Cost of leak repairs should be charged to maintenance.  Some costs temporarily incurred in the winter have been capitalized when they anticipate that service will be eventually retired in the summer or more permanent repairs of a capital nature will be done in the summer.

(c)  Please see response to 19 (a) above. 

20. Références :
(i) GI-15, document 1, « Recommendations, Account 475, Mains », 

     21ème page

(ii) Cause R-3299-94, GI-12, document 4

Préambule :


Selon les références (i) et (ii), le coût de l’enlèvement des conduites, en pourcentage du coût de l’actif (« salvage ratio ») est passé de -50%, à -70% en 1994 et à -80% en 1998 pour le compte 475.

À la référence (i) il est précisé que :

« In Ontario, any removal/replacements of mains have to be a minimum of 8 metres before the work can be charged to capital », et que :

« To reflect the retirement practices at Gazifère and to compensate for the predominately winter retirements, a negative salvage of 80% is recommended ».

Demandes :

(a) Veuillez préciser, comme pour les branchements, le pourcentage des coûts de la main d’œuvre dans les coûts d’enlèvement des conduites principales.

(b) Veuillez expliciter pourquoi l’enlèvement des conduites principales est effectué principalement en hiver. Quels seraient les moyens que Gazifère pourraient mettre en place pour favoriser les travaux en dehors de la période hivernale afin de réduire les coûts ?

(c) Quelle serait la réduction des coûts imputables à l’enlèvement des conduites principales si une règle semblable à celle de l’Ontario était appliquée pour Gazifère ? Quel serait alors le taux de disposition (« negative salvage ratio ») pour le compte 475 ?

Réponses :

(a) After analysing the removal costs of mains for the years 1997 and 1998 : 78% contractor, 20% labour and 2% material. 
(b) A review of the retirement practices for mains with Gazifère’s operating personnel indicated that mains need temporary repair work in the winter months as conditions due to winter weather are not conducive to carrying out permanent repair work. Retirements have been of minor items of plant, like leaking valves and small lengths of pipe. This type of temporary repair occurs mostly during the winter months followed by more permanent repair work in the summer months.

Physically, most of the retirements occur in the summer months, but due to a lag in processing paperwork, the retirements are recorded in the winter months.  Therefore, it was incorrect to say that retirements are “predominantly carried out in the winter”. 

(c) It is impossible to tie the removal costs with the different mains that are removed.

21. Référence :
GI-15, document 1, 17ème à 23ème pages

Préambule :

Pour les branchements, les conduites principales, les postes de mesurage et les compteurs :

· les durées de vie moyennes proposées sont respectivement de 50, 70, 26 et 11 années

· les taux de dépréciation proposés sont respectivement de 5,55 %, 2,78 %, 4,10 % et 2,92 %

· les « salvage ratios » proposés sont respectivement de -150 %, - 80 %, - 5 % et + 65 % 

Demande :

Veuillez présenter un tableau comparatif des durées de vie moyennes, des taux de dépréciation et des « salvage ratios », pour ces quatre types d’actifs, qui sont utilisés par les principaux distributeurs gaziers canadiens.

Réponse :

Enbridge Consumers Gas

Avg Life(Yrs.)
Dpn Rate(%0)
Salvage(%)

1994 Study





Services




50


4.3


(100)

Mains


Coated Steel




70


3.0


(90)

Cast Iron




50


13.3


(90)

Plastic





70


2.8


(90)

Bare Steel(Other)



35


2.7


(90)

Reg Equip.




23


4.4


(5)

Meters





34


2.9


0

Union Gas



Avg Life(Yrs.)
Dpn Rate(%0)
Salvage(%)
1998 Study

Services

Steel





45


3.93


(60)

Plastic





55


3.21


(75)

Mains


Steel





55


2.35


(25)

Plastic





60


2.36


(40)

Reg. Equip.




25


4.98


(20)

Meters





20


5.56


(5)

Note: The above is applicable to Union’s southern region where over 60% of the assets

Are located.

SaskEnergy Inc. 
Avg Life(Yrs.)
Dpn Rate(%0)
Salvage(%)
Services



Steel



30


3.3


N/A

Plastic



40


2.5


N/A

Mains



40


2.5


N/A

Reg. Equip.


33


3.0


N/A

Meters



29


3.5


N/A

Note: Salvage rates are not identified seperately.

BC Gas 

Avg Life(Yrs.)
Dpn Rate(%0)
Salvage(%)
Services


50


2.0


(50)

Mains



50


2.0


(20)

Reg. Equip.


33


3.0


0

Meters



33


3.0


0

Note: New rates are being proposed(Services 3%, Mains 2.3%, Reg. Equip. 4.7% and Meters 4.8%)


Atco North

(Northwestern Utilities)

(1993 Study)




Avg Life(Yrs.)
Dpn Rate(%0)
Salvage(%)

Services


50


4.64


(100)

Mains



65


2.31


(30)

Reg. Equip.


35


4.50


(30)

Meters



30


3.53


(1)

Atco South

(Canadian Western Natural Gas)

(1998 Study)




Avg Life(Yrs.)
Dpn Rate(%0)
Salvage(%)

Services


50


4.58


(100)

Mains



60


2.94


(60)

Reg. Equip.


38


5.21


(75)

Meters



30


3.47


1


22. Référence :
(i) GI-15, document 1

(ii) Cause R-3299-94, GI-12, document 4

Préambule :

Coûts de disposition 

Demandes :

(a) Vu le niveau élevé des « salvage ratios » et leur augmentation pour les branchements et les conduites principales lors des études de 1994 et de 1998, veuillez préciser si ces coûts de disposition de ces actifs sont pris en compte dans les calculs de rentabilité des nouveaux investissements (projets d’extension par exemple). 

(b) Si ce n’est pas le cas, veuillez justifier cette différence d’approche de calcul financier.

(c) Par ailleurs, est-ce que Gazifère a prévu un fonds de réserve pour tenir compte de ces coûts majeurs de disposition pour les conduites et les branchements, et si oui, quel en est le traitement comptable?

Réponses :

(a) In the calculation of new investment returns, depreciation expense is taken into account.  In other words, cost of removal, which is included in the depreciation accrual rate, is thus taken into account.

(b) Not applicable.

(c) Gas utilities do not segregate funds or provide a reserve fund to cover future removal costs of assets.  Removal costs that are now recovered from current customers are in the accumulated depreciation account.

23. Référence :
GI-16, document 1, pages 1 et 2

Préambule : 

Gazifère a examiné deux méthodes d’évaluation des coûts évités, soit la méthode du coût marginal du système d’approvisionnement et la méthode générique représentative (generic proxy approach).

Demandes :

Gazifère a-t-elle examiné la méthode des coûts marginaux ciblés (targeted marginal cost) selon laquelle les sources d’approvisionnement (équilibrage et transport) sont assignées aux types de demande (fine pointe, demande sensible à la température et demande de base) ? Dans l’affirmative, veuillez expliquer pourquoi cette méthode n’a pas été retenue. 

Dans la négative, veuillez examiner la méthode et indiquer si elle représente une alternative valable à la méthode représentative générique.

Response :

Gazifere did not explicitly review the approach as part of its consideration of alternatives, however the approach was reviewed by Consumers Gas as part of its first DSM Plan. As part of that exercise, Hampton Strategies was contracted to review the various approaches and recommend an appropriate methodology for Consumers Gas.
  Five methods for calculating long-run avoided costs for natural gas were examined.  These included:

· Generic Proxy Approach

· Targeted Marginal Costs

· Instantaneous System Marginal Costs

· Increment/Decrement System Marginal Costs

· Differential Revenue Requirements System Marginal Costs

The Targeted Marginal Cost approach is a composite of the proxy and system marginal cost approaches.  The approach was not recommended for use by Consumers Gas because it was seen to be "overly simplified and unrealistic when compared to the Company's supply planning capabilities".  As well, it was stated that "this method also involves significant analyst judgement.  In fact the cost causation links upon which the avoided cost estimates are based rely on analytic assertions rather than specific results of the gas supply planning process." 

24. Référence :
GI-16, document 1, pages 2 et 3

Préambule :

À la page 2, Gazifère mentionne que l’utilisation du Tarif 200 pour estimer ses coûts évités implique que ces derniers « are the same regardless of load shape ». Toutefois, à la page 3, on indique que « As part of Rate 200 design, Enbridge incorporates an understanding of the current needs and load characteristics of Gazifère », ce qui apparaît contradictoire avec l’affirmation précédente.

Demande :

Veuillez préciser comment et dans quelle mesure le profil de la demande est-il tenu en compte dans le Tarif 200.

Traduction :

Please explain how load profile is taken into account in the derivation of Rate 200. 

Response :

Rate 200 consists of 3 rate components, gas supply charge, load balancing charge and distribution charge. The gas supply charge is a unit charge for commodity purchases which is not dependent on Gazifere’s load profile. The load balancing charge recovers the cost of transportation from Western Canada  to Enbridge Consumers Gas’ franchise area as well as the carrying cost of gas in storage. The costs allocated to Gazifere are a function of Gazifere’s annual volumes, peak day requirements, winter and space requirements.  The distribution charge recovers the costs of transporting gas on Enbridge’s transmission pressure network, customer related costs and the storage related costs. The costs allocated to Gazifere are a function of its peak day and space requirements. 

25. Référence :
GI-16, document 1, page 3

Préambule :

« The use of Rate 200 as a proxy for avoided cost clearly does not explicitly include an assessment of Gazifère's construction or facility costs.  However, the magnitude of the DSM savings projected in the 2000 Plan are not likely to impact any of Gazifère's facility planning assumptions.  As such, explicitly including these costs in the assessment of avoided cost has been deemed unnecessary for the development of the Rate 200 proxy. » (nous soulignons)

Demande :

Veuillez justifier que les économies d’énergie prévues dans le plan GAD 2000 ne devraient pas affecter les hypothèses de planification de Gazifère en termes d’entreposage, de service de la pointe et de construction.

Response :

The 2000 DSM plan estimates a volume savings of approximately 623 103m3 per year.  Gazifere receives its storage and peaking service through its Rate 200 contract with Enbridge Consumers Gas.  Given that Enbridge Consumers Gas forecast total throughput volume for fiscal 2000 was 11,972,100 103m3, the incremental DSM volume of 623 103m3 does not have an impact on the Rate 200 unit cost.    Based on Enbridge Consumer Gas EB-2000-0084 rates, the per unit cost for Rate 200 was $.20096 per m3.  The incremental DSM volumes yields the same per unit cost.

26. Référence :
GI-16, document 1, page 5

Préambule : 

Le coût évité par unité de volume de gaz naturel correspondant au Tarif 200 est de 0,1899 $/m3 en 2001.

Demande :
Veuillez préciser si ce chiffre provient de la décision EB‑2000‑0084. Dans la négative, veuillez indiquer sa source. Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliquer comment il a été établi.

Réponse :

Le coût évité par unité de volume de gaz naturel a été calculé en utilisant le tarif 200 provenant de la décision EB-2000-0084. 

Il s’agit d’un coût marginal. 

27. Référence :
GI-16, document 3, pages 2 et 3

Préambule :

Dans sa décision D-2000-48, la Régie : 

« refuse le mécanisme incitatif relié au programme GAD proposé par Gazifère et demande au distributeur de présenter, lors de la prochaine cause tarifaire, une proposition de mécanisme incitatif symétrique » (page 110) 

Dans la cause actuelle, Gazifère mentionne :

« Gazifère has re-visited both the philosophical débates associated with Shared Savings Incentives and the proposed approaches of the various Intervenor groups, and maintains the position that the mechanism proposed in the 2000 filing is the most appropriate one given the uncertainty regarding the market reaction to the programs and their eventual success. » 

Pour ces raisons, Gazifère propose d’utiliser le même mécanisme incitatif non symétrique tel que déposé dans la cause tarifaire 2000, et réfère la Régie à la pièce GI-11, document 11, page 9 de 16, lignes 9 à 18, question 14, du dossier R-3430-99. 

Demande :

Veuillez re-déposer dans la cause actuelle les documents constituant la preuve de Gazifère sur le sujet en question. 

Réponse :

Voir GI-16, document 1.5, pages 2, 3 et 4  pour les documents constituant la preuve sur le mécanisme incitatif. 

� "Avoided Cost Study for the Consumers Gas Company Limited", Hampton Strategies Inc. October, 1994.
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